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AVIS PUBLIC 

 

 

AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR la soussignée, Me Stéphanie Myre, 

greffière et directrice de la conformité municipale de la Ville de Saint-Lin-Laurentides, à 

l'effet que : 

 

Suivant la dernière imposition des taxes, le rôle de perception est complété et déposé à mon bureau 

et qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes dans le délai imparti. Que toutes personnes dont 

les noms y apparaissent comme sujettes au paiement desdites taxes et/ou arrérages sont tenues de les 

payer dans les trente (30) jours qui suivent la mise à la poste de cette demande de paiement. 

 

DONNÉ à Saint-Lin-Laurentides, ce 14 mars 2024. 

 

Copie originale signée 

____________________________________________ 

Stéphanie Myre, greffière et 

directrice de la conformité municipale 


